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UN PARTENARIAT : 

DEUXIÈME PHASE 2024 / 2025 



 2 

LES ACTEURS COGNAÇAIS ... 

La partie « administrative et financière » est 

assumée par l’Association ELISA Enfants 

d’Ailleurs. 

L’an passé, l’Ecole Elémentaire Pierre & Marie Curie 

de Cognac et l’Association humanitaire ELISA Enfants 

d’Ailleurs, toutes 2 situées à Cognac, ont souhaité 

apporter leur soutien à une école tanzanienne. 

La partie « éducative » du projet est ainsi 

prise en charge par l’Ecole élémentaire 

Pierre & Marie Curie. 

ELISA Enfants d’Ailleurs est une Association humanitaire loi de 1901, enregistrée à la 

sous-préfecture de cette ville (n° W 162001285). 

Elle intervient en faveur d’enfants défavorisés, au Brésil et au Vietnam, sous forme de 

parrainages et de travaux d’amélioration des structures qui les accueillent ; elle 

octroie des petits prêts à taux zéro à des familles vietnamiennes.  

Ponctuellement, elle envoie des fournitures (matériel scolaire, équipements de sport, 

ordinateurs), des lunettes et des vêtements dans d’autres pays (Burkina Faso par 

container, Maroc par des participants au Raid 4L Trophy). 

Cette école, située dans le centre de Cognac, accueille 102 élèves, du CP au  CM2. 
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M. Godson Onesphoro Siao, ancien professeur de mathématiques et, aujourd’hui, 

agriculteur, a créé, en Tanzanie, une école pour les enfants des villages et tribus 

alentours, très peu scolarisés. 

Cette école, « Dreams Chilhood Education Center », située à Karutu, dans le district 

d’Arusha, accueille une cinquantaine d’élèves, âgés de 3 à 11 ans. 

Elle est animée par un Directeur et deux enseignants ; deux cantinières préparent le 

déjeuner, actuellement pris à l’extérieur, par les enfants. 

Elle bénéficie d’une aide mensuelle gouvernementale de 200 €, insuffisante pour couvrir 

toutes les dépenses liées à l’école : travaux, matériel scolaire, cantine, salaires, ... 

 

Le partenariat entre l’Ecole Pierre & Marie Curie et ELISA Enfants d’Ailleurs a pour objet 

de : 

• tisser un lien avec cette école, en instaurant une correspondance, en anglais, et en 

échangeant des vidéos entre élèves français et tanzaniens, afin d’apprendre à se 

connaître et à partager des « moments » d’école ; 

• lui apporter une aide financière permettant de mener à bien des travaux 

d’amélioration des conditions d’accueil des élèves. Ces travaux seront présentés, pour 

validation,  sous forme de fiches-projets par M. Godson. 

LE PARTENAIRE TANZANIEN ... 
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PREMIÈRE PHASE FINANCÉE & RÉALISÉE (2023 / 2024) 

 

Les premières demandes formulées par M. Godson portaient d’une part sur 

l’adduction d’eau  et d’autre part sur le raccordement électrique … demandes 

exaucées, au cours du dernier trimestre 2023,  grâce à la générosité des élèves et de 

leurs parents, des responsables de l’Ecole Pierre & Marie Curie et des donateurs 

d’ELISA Enfants d’Ailleurs. 

Quelle joie pour tous, élèves et encadrement, de voir, enfin, l’eau jaillir et être 

distribuée dans l’école ! L’eau, c’est la vie !!!  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PROJET  ... 

Creusement des tranchées 

Arrivée de l’eau dans l’école ! 
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PREMIÈRE PHASE FINANCÉE 1 RÉALISÉE  (2023 / 2024) - suite 

 

Et puis, quel bonheur de découvrir, ensuite,  

l’éclairage dans les salles de classe ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter que les façades de l’école ont pu également être repeintes et agréablement 

décorées. 

Avant  
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PREMIÈRE PHASE FINANCÉE 1 RÉALISÉE  (2023 / 2024) - fin 

 

L’adduction d’eau a permis, en outre, la plantation (et l’arrosage) de quelques arbres et 

massifs de fleurs dans l’école ... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

… les premières plantations ont fait le bonheur des animaux (!) et des protections sont 

donc mises en place pour éviter ce problème ! 

 

Lettre de remerciement 
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La deuxième phase porte sur la construction d’abord d’une cuisine en dur, ensuite 

d’un réfectoire pour les enfants.  Jusqu’à l’an passé, les cuisinières étaient obligées 

de préparer les repas « en plein air », aux intempéries. Et les élèves mangent 

toujours à l’extérieur, dans la poussière ! 

 

L’excédent de financement 2023 / 2024 a permis d’anticiper la 2ème phase et de 

commencer les travaux de construction, en dur, de la cuisine. 

 

Avant : Cuisine en plein air 

Début des travaux 

DEUXIÈME PHASE PROGRAMMÉE (2024 / 2025) 
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LE BESOIN EN FINANCEMENT POUR : 

• L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA 

CUISINE S’ÉLÈVE À :  1500 € 
• LA RÉALISATION DU RÉFECTOIRE S’ÉLÈVE À :  3000 € 

UNISSONS NOS EFFORTS POUR COLLECTER CETTE SOMME ! 

L’objectif prioritaire, pour 2024 / 2025, est maintenant d’achever 

les travaux de construction de la cuisine, avant de réaliser le 

réfectoire. 

DEUXIÈME PHASE PROGRAMMÉE (2024 / 2025) - suite 

Aujourd’hui : Cuisine à l’abri (partiel), mais repas dans la cour ! 
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Afin de financer ces travaux, le binôme Ecole Pierre & Marie Curie / ELISA Enfants 

d’Ailleurs : 

• envisage de mener des actions ponctuelles pour récolter des fonds; 

• sollicite toute personne, physique ou morale, pour apporter une contribution 

financière. 

 

BULLETIN DE VERSEMENT 
 

Madame / Monsieur (Nom et Prénom) : 

ou Société (Raison sociale / n° SIRET) : 

Adresse (complète) : 

 

Mail : 

Téléphone : 

 

verse un don de :                                                                     euros 

afin de contribuer au financement de travaux dans l’école « Dreams Childhood 

Education Center », située à Karatu / district d’Arusha / Tanzanie, 

par chèque libellé au nom d’ELISA Enfants d’Ailleurs , 9 avenue Maréchal Leclerc , 16100  

COGNAC. 

LE FINANCEMENT ... 

• L’intégralité des sommes reçues sera versée en Tanzanie, déduction faite des frais 

bancaires de virement. 

• Le bilan financier sera co-validé trimestriellement par les 2 partenaires français. 

• ELISA Enfants d’Ailleurs établira, en début d’année civile suivante, un reçu 

fiscal pour les chèques et virements, ainsi que les dons en espèces 

nominatifs. Ce document permet de bénéficier des déductions fiscales, 

conformément aux dispositions du Code Général des Impôts (personnes 

physiques et entreprises). 
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QUELQUES PHOTOS SUPPLÉMENTAIRES ... 
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